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Parlons d’un rien, mais vraiment 
de pas grand-chose, la taxe 
Tobin. Tout le monde connaît le 
principe, mais nous reprenons 
pour ceux qui n’étaient pas là 
la dernière fois. 
 
James Tobin est un économiste 
américain, prix Nobel de 
surcroît, qui est pour le libre-
échange mais qui, à un moment de 
sa vie, en 1978, a été 
transcendé par l’Intelligence et 
a imaginé qu’il serait aisé de 
taxer faiblement toute 
transaction boursière (de 0.1 à 
0.25 %). C’est un petit rien 
pour les boursicoteurs mais à 
l’échelle des transactions 
internationales en 1998, cette 
broutille aurait rapportée 228 
milliards de dollars si elle 
avait été appliquée.  
 
Que faire alors de cette somme ? 
Je vous laisse imaginer… 
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